
ANNEXE 2

DÉPARTEMENT DE L’ AUDE

INVENTAIRES RELATIFS AUX FRAYERES ET AUX ZONES D’ALIMENTATION OU DE CROISSANCE DE LA
FAUNE PISCICOLE AU SENS DU L.432-3 DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT

INVENTAIRE DES PARTIES DE COURS D’EAU LISTE 2 POISSONS
Article R432 1-1-II du Code de l’environnement : inventaire des parties de cours d’eau ou de leurs lits majeurs dans lesquelles ont été constatées la dépose et la fixation d’oeufs
ou la présence d’alevins de l’espèce au cours de la période des dix années précédentes

Liste des espèces présentes dans le département. Liste fixée par l’arrêté ministériel du 23 avril 2008 en application du R.432-1 du Code de l’environnement
Alosa Agone (Alose feinte), Salaria fluviatilis (Blennie fluviatile), Esox lucius (Brochet) ;

 
 

La Garonne du confluent de l’Ariège au confluent du Tarn

Cours d’eau / milieu
aquatique

Délimitation amont Délimitation aval Observation

La Ganguise source,
commune VILLENEUVE-LA-COMPTAL

limite de département,
commune GOURVIEILLE

Ruisseau de Labexen de la source,
commune MAS-SAINTES-PUELLES

confluence avec la Ganguise,
commune BELFLOU

 

L’Ariège

Cours d’eau / milieu
aquatique

Délimitation amont Délimitation aval Observation

Le Grand Hers limite de département,
commune BELPECH

limite de département,
commune MOLANDIER
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L’Aude de sa source à la Méditerranée

Cours d’eau / milieu
aquatique

Délimitation amont Délimitation aval Observation

grande rigole d’Aigues Vives canal ouest,
commune AIGUES-VIVES

confluence avec le canal est,
commune PUICHERIC

La Cesse confluence du ruisseau d’Aymes,
commune BIZE-MINERVOIS

confluence avec l’Aude,
commune SALLELES-D’AUDE

L’Aude barrage des religieuses,
commune LIMOUX

la mer Méditerranée,
commune FLEURY

Le Fresquel Seuil de La Chaux,
commune VILLEMOUSTAUSSOU

Confluence avec l’Aude,
commune CARCASSONNE

L’Orbieu de la confluence de la Nielle,
commune FABREZAN

confluence avec l’Aude,
commune RAISSAC-D’AUDE

Ruisseau de Fount Guilhen de la D304,
commune CAZILHAC

confluence avec l’Aude,
commune CARCASSONNE

Ruisseau de la Nazoure Source,
commune OUVEILLAN

Confluence dans l’étang de Capestang,
commune MONTELS

Rau du Tauran ou Rau de la 
Mayrale

De son exsurgence, 
commune de NARBONNE

Confluence avec le canal de la Robine, 
commune de Narbonne
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